Proprieté d'un véhicule

Par Amms, le 09/06/2022 a 23:18

Bonjour,rnrnUne amie vient de se séparer de son copain. Ce dernier lui a acheté une voiture.
Le certificat de cession, la facture et la carte grise sont au nom de mon amie. Néanmoins, son
ex copain est en mesure d'apporter la preuve du paiement de la voiture. Que risque t-elle ?
Est-elle propriétaire de la voiture ? rnrnMerci et cordialement.

Par LagO, le 10/06/2022 a 09:43

Bonjour,rnrnEtonnant qu'il y ait a la fois une facture et un certificat de cession...rnrnEn tout
cas, si ces documents sont au nom de votre amie, |légalement elle est bien le propriétaire.

Par Amms, le 11/06/2022 a 00:05

Le bon de commande du garage et le certificat de cession sont au nom de mon amie

Par Tisuisse, le 11/06/2022 & 07:22

Bonjour,rnrnDonc, elle est bien propriétaire de la voiture et peut en faire ce qu'elle veut.




Par Amms, le 11/06/2022 a 15:28

Merci de toutes ces précisions
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